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Intervention de la Douane

• Sur demande du titulaire de marque

• Aux frontières extérieures de l’UE

– Ports maritimes 

– Aéroports internationaux

– Frontières terrestres

– Trafic Postal international

– Courrier express



Compétences légales de la Douane

• Compétences par la législation communautaire

• Règlement communautaire 608/13

• Pas de compétences en législation nationale



Règlement 608/13

• Règlement Douanier

• Applicable aux Frontières Extérieures UE

• Compétences de nature répressive

• Lutte contre la fraude



L’enjeu est de taille !!! 

La Contrefaçon a des répercussions négatives pour:

1. Titulaire de marque

• Pertes économiques considérables

• Investissements dans la lutte anti-contrafaçon

• Bonne renommée à perdre 

2. L’économie en général

• Perte d’emplois

3. Consommateur

• Sécurité

• Santé

• Déception



Quelques chiffres

• 2015  41.000.000 articles saisis en UE

 650.000.000 valeur estimée

• 2006   104.000.000 articles saisis en UE

• 41 % en provenance de CHINE

• Autres provenances:

• Montenegro

• Hong Kong

• Benin



Conclusions

• Plus de cas de contrefaçon mais moins d’articles saisis

• Hausse des importations via:

– le trafic postal 

– le courrier express

• Raison  forte croissance du commerce électronique

• Changement de la stratégie du crime organisé

• Origine de la contrefaçon  79 % CHINE

• En 95 % des cas  le droit de marque est en cause



Petits envois

• Colis postaux

• Colis du courrier express

• Achats via le commerce électronique sont considérés 

comme transactions commerciales et les 

marchandises contrefaites sont saisies

• Procédure simplifiée pour petits envois:

– Moins de 2kg

– Contenant maximum 3 pièces

– Destruction par la Douane sur demande du titulaire de droit



Bagages des voyageurs

• Contrairement au règlement 1383/03, qui fixait des 

critères plus restreints pour les marchandises

contrefaites contenues dans les bagages des 

voyageurs, le nouveau règlement ne s’applique pas 

aux marchandises contrefaites:

– Sans caractère commercial et  pour usage personnel

• Règlement 608/13 se limite au caractère commercial 

pour la saisie des marchandises contrefaites

• Arrêt BLOMQVIST  CJE - 98/2013 



•

Comment le consommateur peut-il 

se protéger



Types de Contrefaçon au Luxembourg

1. Production indigène  inexistente

2. Importation et distribution en grandes quantités  rare

3. Transit  autres destinations UE  défi principal

4. Vente locale en public  existe (Fouer-marchés)

5. Achats via     -commerce  croissance 



La Contrefaçon à Luxembourg

• Tous les jours les douanes luxembougeoises 

saisissent des marchandises contrefaites 

– Centre de tri postal à Bettembourg

– L’Aéroport de Luxembourg

– Centre douanier Gasperich 

• 90 % cas les marchandises contrefaites 

– sont destinées à des particuliers

– ont été achetées via Internet



La Contrefaçon à Luxembourg

• Marchandises les plus saisies au Luxembourg:

– Médicaments

• soumis à une prescription médicale 

• aphrodisiaques

• tranquilisants

– Suppléments nutritionnels (Nahrungsergänzungsmittel)

– Sacs à mains et ceinturons

– Montres 

– Téléphonie mobile (acessoires)

– Stylos



Contrefaçon et Sécurité du consommateur

Produits  des dangers et risques accrus

• Médicaments

• Produits cosmétiques

• Denrées alimentaires (boissons, cigarettes)

• Pièces de rechange 

• Produits ne respectant pas les normes de sécurité UE

• Jouets



Ce que le consommateur doit  savoir 

• Vente de produits contrefaits par Internet rentre dans 

le domaine du crime organisé

• Système très complexe:

– Pays du Internet Hosting  n’est pas connu

– Commandes  passent par pays X

– Paiements  se font dans un pays Y 

– Distribution  à partir d’un pays Z



Ce que le consommateur doit  savoir 

• Beaucoup de grandes marques ne vendent pas leurs 

produits via Internet

• N’acheter que sur des sites bien connus et fiables

• Comparer les prix de vente

• Garantie de reprise en cas de non-conformité

• Garantie de réparation 

• Transparence dans les modalités de paiement



Protection du consommateur

• Achat du produit auprès d’un revendeur agréé

– reprise du produit

– porter plainte

• Achat du produit sur un marché aux puces

– souvent il est impossible de localiser le vendeur

– refus de reprise

• Achat du produit via Internet

– très peu ou pas de moyens pour agir



Protection du Consommateur ?

1. Denrées alimentaires

2. Pesticides

3. Semi-Conducteurs

















Sanctions pénales en matière de 

contrefaçon et de piraterie

Art 191 Code Pénal

Quiconque aura apposé, soit fait apposer par 

addition, retranchement, ou par une altération 

quelconque, sur des objets fabriqués, le nom du 

fabricant autre que celui qui en est l’auteur ou la 

raison commerciale d’une fabrique autre que celle 

de la fabrication sera puni:



Art 191- Code Pénal

• Emprisonnement  1- 6 mois

• Amende 251-5000 €

Même peine pour tout marchand ou commissionnaire 

qui aura:

• exposé en vente

• importé

• mis en circulation

des objets contrefaits



Sanctions pénales en matière de 

contrefaçon et de piraterie
• Loi du 18 avril 2001(mod.2004) sur le droit d’auteur

– Confiscation des marchandises

– Amende 250 –250 000 €

– Récidive - l’amende sera doublée

– Emprisonnement de 3 mois-2 ans

– Fermeture définitive ou temporaire des exploitations ayant 
servi pour commettre les délits en question
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Questions ???????



la Confrefaçon et la Piraterie


